
 

REMISE DES LOTS DE LA SOIRÉE ABONNÉS « GRAND SUPPORTER » 
SAISON 2022/2023 

 
 
Le samedi 04 mars à l'occasion de la rencontre CB – BOURG EN BRESSE, Cholet Basket avait organisé un 
grand tirage au sort pour récompenser ses Abonnés "Grand Supporter". Une trentaine d’entre eux ont ainsi 
gagné différents lots offerts par plusieurs partenaires du club. 
 
 
Les lots ont officiellement été remis aux abonnés gagnants lors d'un réceptif organisé le jeudi 23 mars. 
 
 

Félicitations aux gagnants 
et un grand merci à nos partenaires pour leurs lots ! 

 
 

 
 

 
 

M. Gabriel FRÉTELLIÈRE (excusé) remporte le séjour à Djerba pour 2 personnes en Hôtel-Club  
en pension complète, offert par l'Agence RICHOU VOYAGES, représentée par  

M. Stéphane RICHOU dirigeant associé du Groupe RICHOU. 

 
 
 
 
 



 

 

 
 

Mme Marie-Claude TREMSAL et la société CABELEF, représentée par M. François BONNEAU, 
remportent chacun 2 places VIP pour le match CB – ROANNE le jeudi 13 avril, offertes par Cholet Basket.  

 
 
 

 

 
 

Le CSE IXAPACK, représenté par M. Olivier TOURET, gagne un permis moto 
offert par ECF Cholet (excusé)  

 



 

 

 
 

M. Anthony GICQUEL gagne une nuit à l’hôtel en Suite Junior, avec 2 menus et 2 petits-déjeuners 
offerts par le Château de la Barbinière, (excusé)  

 
 
 

 
 

Mme Corinne VINCENDEAU gagne une desserte et un coussin offerts par Messieurs Arnaud et  
Hervé SOULARD, dirigeants de la société GAUTIER. 

 



 

 

 
 

Mme Chantal GUIGNARD remporte un chèque cadeau de 200 € 
offert par MONSIEUR MEUBLE (excusé). 

 
 
 
 

 
 

M. Claude DIRICKX, gagne une nuit en chambre privilège avec petit-déjeuner inclus, une bouteille de vin 
au bar et une assiette dégustation, offerts par l’HÔTEL MERCURE de Cholet (excusé). 

 



 

 

  
 

Mme Sylvie LEPAIN gagne une centrale vapeur Calor, offerte par SUPER U CHOLET (excusé). 
 

 
 
 
 

 
 

M. Cédric DENUAULT remporte un week-end en Nissan Ariya, offert par le  
GROUPE JEAN ROUYER AUTOMOBILES, représenté par Mme Pauline VERRON. 

 



 

 

 
 

M. bruno GUINEHUT remporte un week-end en véhicule Peugeot 408, offert par 
PEUGEOT CLARA AUTOMOBILES CHOLET, représentée par M. Eric WANNEPAIN. 

 

 
 
 

 
 

La société SMT, représentée par M. Emmanuel RAINGEARD, remporte 3 chèque-cadeaux CADHOC 
d’une valeur totale de 80€, offerts par MMA FOUGERAY ASSOCIÉS, représentée par M. Adrien BALI. 

 



 

 

 
 

M. Frédéric BIZON remporte un assortiment de chocolat d’une valeur de 50 €,  
offert par RÉAUTÉ CHOCOLATS Cholet (excusé).  

 
 

 
 

 
 

M. Bernard CHAMPION gagne 2 repas pour une valeur totale de 50 € offert par LE SMASH, 
représenté par M. Jean-David SIVIS. 

 



 

² 

 
 

M. Michel RONGEARD gagne 1 Coffret de 3 bouteilles de Vin offert par COMPTOIR DES VIGNES, 
représenté par M. Laurent SOURISSEAU. 

 
 
 
 

 
 

La société BOUCHERIE CHOLETAISE, représentée par Mme Audrey GODINEAU, remporte  
un panier garni d’une valeur de 40 € offert par l’ARÔME, représentée par M. Charles-Henry GREVET. 

 



 

 

 
 

Mme Denise CESBRON et la société Réauté Chocolat (excusée) remportent chacune  
1 bon cadeau de 40€ offert par le RESTAURANT LE BORD DU LAC (excusé). 

 
 
 

  
 

M. Michel BERTEHLOT remporte une carte cadeau de 30 € 
offerte par INTERSPORT CHOLET (excusé). 

 
 



 

 

 
 

M. Patrick MOOUILLÉ (excusé) gagne 1 magnum de crémant de Loire offert par 
LE CHÂTEAU DE PARNAY, représenté par M. Olivier VINCENOT. 

 
 
 

  
 

Mme Marie-Madeleine DELION remporte un faitout électrique 
offert par SAVEURS DES MAUGES (excusé). 

 
 



 

 

  
 

Messieurs Olivier DUPÉ et Benoît DEFRANCE (excusé) remportent chacun 1 coffret  
de 3 bouteilles offert par les vins RÉMY LIBOUREAU (excusé). 

 

 
 

 
 

M. Stéphane RETAILLEAU (excusé) remporte un coffret cadeau (produits d’entretiens et cosmétiques) 
offert par ABONÉOBIO représenté par Mme Céline HERBAUX. 

 
 



 

 

 
 

Mme Marie-Christine GRIMAUD, représentée par son mari, et M. Michel LOISEAU ont remporté 
chacun un coffret de vin offert par LE DOMAINE DU MOULIN (excusé). 

 
 
 

  
 

Mme Léa MOREAU gagne 1 carte cadeau de 30 € offerte par l’AUTRE USINE, 
représentée par M. Olivier VINCENOT 

 
 



 

 

  
 

Messieurs Florian ARIAL et Dorian POUPLARD remportent chacun 1 sac de sport + 1 t-shirt +  
1 serviette offerts par FITNESS BOUTIQUE (excusé). 

 
 

 

 
 

La société ALU DIMENSION, représentée par David LANGÉ et Anthony POIRON, 
gagne 1 maillot dédicacé offert par CHOLET BASKET. 

  



 

AUTRES LOTS GAGNÉS 
 
 

Mme Aurélie VANNIER remporte un repas prestige pour 2 personnes offert 
par LE GRAND CAFÉ. 
 
 
 
 
 

     
La société JOBARD PEINTURE gagne un chèque cadeau de 30 € offert par 
LE FAUBOURG CAFÉ. 
 
 
 
 
 
 
La société EFI CONCEPT gagne un chèque cadeau de 30 € offert par  
LA BO’D’GARD. 
 
 
 
 
 
 
Mme Sylvie HARDOUIN remporte 2 repas pour une valeur totale de 30 € 
offerts par À LA BONNE HEURE. 
 
 
 
 
 
 
 
 
M. Lionel DIXNEUF remporte une carte cadeau de 25 € offerte par  
L’AUTRE FAUBOURG. 

 
 
 
 
 
 
La société GÉLINEAU CONSTRUCTIONS remporte un bon d’achat de 50 € 
à la Boutique de CHOLET BASKET. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 



 

 
 

     
 

             
 

 
MERCI ENCORE À TOUS LES PARTENAIRES QUI ONT OFFERT CES LOTS, POUR 

LE PLUS GRAND PLAISIR DE NOS ABONNÉS GRAND SUPPORTER ! 


